
Prise de position du conseil d’administration d’Art & Fragrance SA, Zollikon concernant le trans-
fert, par INTERPARFUMS S.A. à Silvio Denz, d’une participation de 79.98% dans Art & Fragrance 
SA  

 
Le conseil d’administration d’Art & Fragrance SA, Zollikon (A&F) a pris acte de la requête de Silvio Denz, 4 Ham Farm Road, 
Surrey TW10 5NB, Angleterre, visant à constater l’absence d’une obligation de présenter une offre selon l’art. 32 LBVM, respecti-
vement à l’octroi d’une dérogation à l’obligation de présenter une offre. Le conseil d’administration d’A&F prend position comme 
suit par rapport à cette requête: 

1. Transaction envisagée 

Silvio Denz a l’intention d’acquérir de la société INTERPARFUMS S.A., 57, Avenue de La Faïencerie, 1510 Luxembourg, 3'999'000 
actions nominatives d’A&F. Le prix d’achat s’élève à CHF 19 par action nominative. Une fois la transaction exécutée, Silvio Denz 
détiendra, en tant que propriétaire direct des 3'999'000 actions nominatives, 79.98% des droits de vote d’A&F, alors qu’auparavant il 
les détenait indirectement à travers INTERPARFUMS S.A., société sous son contrôle. 

2. Prise de position du conseil d’administration 

Le conseil d’administration approuve à l’unanimité la requête de Silvio Denz ,pour les raisons suivantes: 
 
L’obligation de présenter une offre selon l’art. 32 LBVM vise à protéger les actionnaires minoritaires en cas de changement de 
contrôle. En exécutant la transaction envisagée, Silvio Denz conservera le contrôle de 79.98% des droits de vote d’A&F, en sa qualité 
de propriétaire direct des 3'999'000 actions nominatives et non plus en tant que propriétaire indirect à travers INTERPARFUMS S.A. 
La transaction envisagée n’a comme conséquence que le changement du propriétaire formel des 3'999'000 actions nominatives 
d’A&F. Ainsi, l’exécution de la transaction ne crée pas d’inconvénients pour les actionnaires minoritaires. 

3. Intentions des actionnaires détenant plus de 3% de droits de vote 

Silvio Denz demeure actionnaire majoritaire et président du conseil d’administration d’A&F. Le conseil d’administration n’a pas 
connaissance d’autres actionnaires détenant plus de 3% des droits de vote d’A&F.  

4. Conflits d’intérêts 

Le conseil d’administration se compose des cinq membres suivants : Silvio Denz (président), Roland Weber (vice-président), Marcel 
Rösti (membre), Claudio Denz (membre) et Roger von der Weid (délégué et directeur général). 
La direction se compose de Roger von der Weid (délégué et directeur général), Ulrich Hürlimann, Rosemarie Abels, Romina Di Santi 
Weber et David Rios Lopez. 
Tous les membres du conseil d’administration susmentionnés ont été élus sur requête du conseil d’administration par, notamment, les 
votes de l’actuel actionnaire principal INTERPARFUMS S.A. Après l’exécution de la transaction, ils devraient, s’ils se présentent à 
nouveau comme candidats, être réélus à travers le vote de Silvio Denz. Tous les membres se trouvent par conséquent dans une 
situation de conflit d’intérêts potentiel. Tous les membres du conseil d’administration sont conscients du fait qu’ils doivent veiller 
fidèlement aux intérêts de la société selon l’art. 717 al. 1 CO. 
Les membres du conseil d’administration ainsi que ceux de la direction n’ont pas conclu de conventions contractuelles, ni entretien-
nent de relations d’affaires importantes avec INTERPARFUMS S.A. ou avec Silvio Denz. En outre, ils ne reçoivent aucune instruc-
tion de la part d’INTERPARFUMS S.A. ou de Silvio Denz. Compte tenu de sa position d’acquéreur des 3'999'000 actions nominati-
ves d’A&F, Silvio Denz s’est récusé en rapport avec l’établissement de la présente prise de position . 
La transaction envisagée n’a pas de conséquences particulières pour les membres du conseil d’administration et pour la direction 
d’A&F. 

5. Décision de la Commission des offres publiques d’acquisition 

Par décision du 25 novembre 2011, la Commission des offres publiques d’acquisition a décidé ce qui suit:  

1. La Commission des offres publiques d’acquisition constate que l’exécution de la transaction selon le contrat de vente en date du 
11 novembre 2011 ne déclenche pas d’obligation de Silvio Denz de présenter une offre. 

2. A&F devra publier la prise de position de son conseil d’administration jusqu’au 1 décembre 2011. 

3. Cette décision sera publiée sur le site internet de la Commission des offres publiques d’acquisition le jour de la publication de la 
prise de position du conseil d’administration. 

4. L’émolument à charge de Silvio Denz est fixé à CHF 10'000. 

6. Droit d’opposition 

Tout actionnaire qui démontre détenir une participation d'au moins 2% des droits de vote, exerçables ou non, de la société visée 
(actionnaire qualifié au sens de l'art. 56 OOPA) et qui n'a jusqu'ici pas participé à la procédure, peut faire opposition contre la présente 
décision de la Commission des offres publiques d'acquisition. 
L'opposition doit être déposée auprès de la Commission des offres publiques d'acquisition (Selnaustrasse 30, Case postale, CH-8021 
Zurich, counsel@takeover.ch, Fax: +41 58 854 22 91) dans les cinq jours de bourse qui suivent la publication de la prise de position 
du conseil d'administration de la société cible. Le délai commence à courir le premier jour de bourse après la publication de la prise de 
position du conseil d'administration. L'opposition doit contenir des conclusions et des motifs sommaires ainsi que la preuve de la 
participation conformément à l'art. 56 al. 3 OOPA. 
 
Pour le conseil d’administration, le 28 novembre 2011 
Roger von der Weid 


